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La maison des sports et de la danse
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Faire mieux, pour moins cher, en 

encourageant des pratiques nouvelles, 

telle était l’équation à résoudre.

C’est tout naturellement que le nom 

de René Adenis a été retenu par le 

Conseil municipal pour baptiser cette 

nouvelle salle. Lui qui a consacré une 

grande partie de sa vie à la pratique 

sportive populaire méritait que la ville 

d’Aubusson, qu’il aimait tant, lui rende 

un hommage légitime. »

 

Michel MOINE, maire d’Aubusson

«En réponse aux attentes des clubs, 

la municipalité a conduit un projet 

ambitieux, dynamique et adapté aux 

besoins. L’opération nous permet de 

réduire la dispersion des activités 

associatives sportives, tout en offrant 

des conditions d’accueil et de confort 

mutualisées entre les pratiquants.
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La Maison des Sports et de la danse 
est un bâtiment énergétiquement ver-
tueux, et cela dans sa totalité.

Les nouvelles constructions sont 
réalisées avec des matériaux isolants 
et les anciens bâtiments ont eux aussi 
bénéficié d’une isolation performante. 
L’ancien bardage (toit et murs) a été 
déposé.

L’entreprise L.M.L a dénudé le bâtiment 
et enlevé les plaques d’amiante, pour 
poser des panneaux sandwiches isolants 
sur le toit. Sur les murs, le nouveau 
bardage avec isolation intégrée lui 
aussi, complète l’ensemble des travaux 
qui permettent  d’améliorer l’esthétique 
et l’isolation.

La toiture aussi a fait peau neuve

Un travail réalisé avec un maximum de sécurité

Bardage des anciens murs avec une 
belle épaisseur pour isoler
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 - rationaliser l’utilisation des équipements de la commune 
 - reloger les activités sportives et de danse dispersées dans divers sites de la ville 
 - maîtriser les coûts de fonctionnement en mutualisant les espaces. 

Nous devions aussi garder à l’esprit des objectifs opérationnels :
 - Réaliser le chantier, la création de nouvelles salles et le réaménagement des anciennes 
sans affecter l’activité des occupants.
 - Améliorer l’isolation thermique, l’esthétique et l’ergonomie du bâtiment. 

Le projet a couru sur 3 ans, avec des réunions de concertation, la consultation des entreprises, 
la remise des offres, les réunions préparatoires au chantier et à compter de juin 2012, la mise 
en route du chantier. Soit 1 an d’exécution de travaux, sans pénaliser les activités présentes 
sur le site. »

Jean-Louis AZAÏS, 
Maire adjoint chargé de l’urbanisme, de l’environnement, des travaux et du développement 
durable. 

« La création de la Maison des Sports et de la Danse, voulue par la municipalité avait des 
objectifs multiples : 

Salle du parquet de danse (200 m²)
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« L’agrandissement et la rénovation 

de l’ancien DOJO, qui est devenu le 

1er septembre dernier la Maison 

des Sports et de la danse, après 

l’achèvement des travaux, répondent 

à un double objectif.

Tout d’abord permettre l’accueil 

d’associations qui ont dû quitter 

le site Philips réservé aujourd’hui 

à l’emploi, la formation et la 

création d’entreprises (pépinière 

d’entreprises) .
Ensuite, faciliter l’implantation de nouvelles associations comme le club d’Aïkido, l’association 

NEW DANSE ou le club de Boxe Française entre autre et autoriser le déroulement de compétitions 

régionales voir interrégionales (Judo, Boxe….) .
Avec la nouvelle salle de 300 m2 environ et des équipements nouveaux (vestiaires, douches, 
toilettes, salle réunion, bureau, locaux de rangement) sur 230 m2, dignes d’une véritable 
Maison des Sports, la ville d’Aubusson s’est dotée d’une infrastructure sportive qui devrait 
lui permettre de doubler sa capacité d’accueil actuelle.
Le nouveau planning établi le 4 septembre dernier avec l’ensemble des associations et des 
écoles de la ville permet la présence dans les trois salles dédiées au sport et à la danse des 
écoles, du collège et de 23 associations contre 10 au cours de la saison 2012/2013.
En outre, il est apparu possible d’accueillir dans la salle de réunion d’une superficie de 33m2 
des associations de jeux de cartes, par exemple le club de bridge, ou de société, tout en 
préservant cette dernière pour les Assemblées Générales des clubs sportifs.

Il ne fait aucun doute que ce nouvel outil devrait générer très vite des vocations. Des créations 
d’association sont déjà annoncées et devraient se concrétiser dans les prochains mois, 
augmentant ainsi les services offerts à la population locale et des environs. »

Jean-Claude VACHON,
Maire adjoint chargé des sports et de la vie associative

Entrainement...

Escrime
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Judo, échauffement

Le nombre d’heures de fréquentation chaque semaine est ainsi passé de 78 à 140.
  Salle des ARTS MARTIAUX
 - 12 Ecoles et Associations pendant 52 h
  Salle de DANSE ET D’ESCRIME
 - 11 Associations pendant 47 h
  Salle d’HALTÉROPHILIE et de MUSCULATION
 - 2 Association pendant 33 h
  Salle de RÉUNION et des Jeux de cartes et de Société
 - 1 Association pendant 8h

Prise...
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L’ancien dojo s’étendait sur un peu plus de 500m² avec une salle d’haltérophilie et de 
musculation, une salle des arts martiaux, un vestiaire et des douches.

Les travaux réalisés ont modifié le bâtiment existant, en conservant les deux salles 
d’activités, avec la création de deux locaux de rangement, un d’entretien et un sanitaire 
comprenant quatre WC dont un pour les personnes à mobilité réduite. 
La salle qui abritait le tatami est aujourd’hui dotée d’un parquet de 200 m² environ. 

L’ancien dojo
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L’agrandissement de 530 m² offre : 
 - une grande salle de sports de 295 m² qui est devenue la salle des arts martiaux   
 avec un tatami d’une superficie identique à celui qui existait
 - un local de rangement de 16 m² 
 - un bureau de 20 m² 
 - une salle de réunions de 33 m² 
 - un vestiaire hommes et un vestiaire femmes de 54 m² chacun avec un espace
 vestiaire proprement dit de 27 m² et 5 douches dont une pour les personnes à    
 mobilité réduite.

Maison des sports et de la danse

La Fine Lame (escrime)
« …nous gagnons du temps au lancement et à la clôture de notre activité qui nécessite beaucoup de 
matériel…l’aménagement de prises et de points d’ancrage dans le plancher nous permet de fixer plus 
facilement nos appareil de détections de touches…en tant qu’utilisateur, je dirai que cet espace est 
bien équipé. La salle du parquet est très lumineuse et bien adaptée à notre activité. » 

Association Gymnastique Volontaire d’Aubusson 
«  Avant, nous occupions le hall polyvalent et le gymnase du lycée, maintenant nous sommes logés 
dans un lieu bien plus confortable, la salle du parquet de danse. Et nous utilisons aussi la salle du 
dojo pour notre nouvelle activité le baby gym. Au final, nous sommes très satisfait. »
Danièle PAULY, présidente

Club Cœur et Santé 
« C’est tout simple : la maison des Sports et de la danse est confortable, agréable, plus pratique et 
vraiment adaptée à nos activités. Et le parquet est un vrai plus ! »
Mireille SUCHAUD, présidente

Association New dance Aubusson 
« Très satisfaite de la salle »
Martine BRUNEL, professeur

Les utilisateurs de la maison des sports et de la danse...
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 NEW DANCE  
Martine BRUNEL (professeur) Tél. 06 83 42 49 97    tinel63@hotmail.fr

 BRIDGE 
Jacques PROVENCHERE Tél.06.80.92.00.41/05.55.66.67.21
bcaubusson@orange.fr
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Act iv i tés prat iquées
à la Maison des Spor ts

et de la Danse

 Club d’Haltérophilie et de Musculation 
Romain BRUNIER Tél. 06 11 71 63 26 

 BOXE FRANCAISE ATHLETIC CLUB
Philippe PALADI Tél. 05 55 66 23 28

 KARATE CLUB AUBUSSONNAIS - GYM CHINOISE - QI GONG
Jacqueline LE SAIN Tél. 06 08 92 30 53 taichiaubusson@free.fr

 JUDO EN MARCHE 
Michel DELRIEU Tél. 06 85 57 04 01

 AMICALE LAIQUE Section JUDO 
Bernard VARACHAUD  Tél. 06 76 82 53 73

 AIKIDO DE LA MARCHE 
Franck PALAZZOLO Tél. 06 58 35 00 07 

 EQUILIBRE, LE MOUVEMENT DU CORPS (YOGA) 
Abbey FUCHS Tél. 06 83 24 62 72 - amovingspa@gmail.com

 PERSEPHONE (Qi gong) 
Nelly MATRAT (animatrice) Tél. 05 55 64 97 87 / 07 61 27 18 28
persephone23@orange.fr

 LA JOIE DE VIVRE ENSEMBLE
 Générations Mouvement (Aînés Ruraux) 
Jean-Marie LEPETIT-COLLIN Tél. 09 64 16 09 64 / 06 70 67 72 93
jm.lepetit-collin@orange.fr

 HARMONIE
Patricia ROBLES-BOUSSAGEON Tél. 05.55.67.20.27

 ADIAM 
Liliane BARDON Tél. 05.44.30.23.47 adiam23@cg23.fr 

 Association LIBRE COURS (Danse) 
Luce CATHALA Tél. 05 55 66 21 61  

 AUBUSSON DANSE 
Monique DUHART Tél. 05 55 66 33 42

 FINE LAME AUBUSSONNAISE (escrime)
Marie-Antoinette BORDERIE Tél. 05 55 66 22 08 

 CLUB CŒUR ET SANTE AUBUSSON-GUERET (gym) 
Mireille SUCHAUD  Tél. 05 55 83 87 40 

 GYMNASTIQUE VOLONTAIRE d’AUBUSSON 
Danièle PAULY Tél.  05 55 66 37 06

 Association LES DANSEURS «  DE JEAN DO BOUEIX » 
Rolande FAUFINGUE Tél. 05 55 64 71 55 / 05 55 83 30 33 
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FinancementTravaux
DEPENSES: 846 204,88€ TTC

RECETTES

Extension de la Maison des sports 
681 386,89 € TTC

Isolation du bâtiment existant 
119 637,89 € TTC

Installation d’un parquet de danse 
45 180,10 € TTC

Commune d’Aubusson 
299 801,39 € 

35%

Europe (FEADER) 
 146 420,00 €  

17%

Fonds
de compensation TVA 

 109 539,66 €  
13%

Etat 
 200 223,82 €  

24%

Département de la 
Creuse 

 8 100,00 €  
1%

Région Limousin 
 82 120,00 €  

10%
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La zumba avec la gymnastique volontaire

Gym avec «la joie de vivre ensemble»

Baby gym avec la gymnastique volontaire

LIBRE COURS

AUBUSSON DANSE

La danse

Aubusson
Spécial Maison des sports et de la danse
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